
Déclaration de décès
Tout décès survenu sur la commune doit être déclaré à l'officier de l'état civil de la mairie qui dressera
alors un acte de décès.

Liens utiles
En savoir plus sur service-public.fr
Cimetière de Gionges, Oger, Vertus et Voipreux

https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F909
https://blancs-coteaux.fr/services-et-demarches/etat-civil/cimetiere-0
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